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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-37264

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 25-37264

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-54334

Section 2 - Identification de l'acheteur

SyvadecNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000982700037N° National d'identification : 
CORTEVille : 

20250Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création d'un ECO-POINT sur la commune de GALERIAIntitulé du marché : 
45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Le présent Description succincte du marché : 

marché concerne les travaux d'aménagement de l'Eco point sur la commune de Galéria (20 245). Il 
comprend notamment, la création d'un réseau pluvial, d'une voirie béton sur la zone d'emplacement 
des bennes, d'une voirie en GNT 0/31,5 sur la zone de manoeuvre, d'une clôture souple en périphérie 
de la plateforme et d'un portail entrée/sortie du site

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 08/08/24 Marché n° : 2024-056 Kyrnea Telecom, Rte 
De Sartene Vazzio, 20000 Ajaccio Montant Ht : 80 083,00 Euros

02/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-37264
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